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REGION DU CENTRE 
Objet : APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-02/RCEN/PKAD/CR-KSG /M/PRM portant travaux de reprofilage de routes  

et de réalisation d’ouvrage de franchissement dans la commune de Komsilga, reparti en deux (02) lots 
Date d’ouverture des plis reçus : 04 octobre 2024 ; Date de délibération :18 octobre 2024 ; 

Nombre de plis reçus : lot 1 : 07 plis ; lot 2 : 03 plis ; 
Publication de l’avis : revue des marchés publics N°3971 du 20 septembre 2024 

Référence de la convocation de la CCAM : N°2024 -043 /RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 26 septembre 2024 
Financement : Budget Communal (ressources propres), gestion 2024 

Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA TTC 
Soumissionnaires  

Montant lu Montant 
corrigé  Montant lu Montant 

corrigé  
Rang  Observations  

lot 1 : travaux de reprofilages de routes dans la commune de Komsilga ; 

SATURNE Sarl 82 550 000 - 97 409 000 - NC 

Non conforme : 
 
 -CV du conducteur des travaux et du chef de 
chantier non conforme : 
 
Sur les CV, le conducteur des travaux et le chef 
de chantier ont 1,5 ans avec l’entreprise portant 
des travaux ont été exécuté en 2017 avec la 
même entreprise 
 
-diplôme du chef d’équipe terrassement non 
probant 

GROUPE YOUNGO 
BURKINA 82 136 000 82 136 000 96 920 480 96 920 480 1er Conforme 

C.D.A Service trading 
SARL 85 650 000 85 650 000 101 417 000 101 417 000 NC Non conforme : pièces administratives non 

fourni 
GROUPEMENT EBC -

BTP/EGC BGC 82 375 000 82 375 000 97 202 500 97 202 500 3ème conforme 

E.GE.TRAM I.BTP -ZN 
Sarl 82 350 000 82 350 000 97 173 000 97 173 000 2ème conforme 

BTS Sarl 83 765 000 - 98 842 700  NC 

 Non Conforme : 
 
-planning d’exécution non exhaustive pour 
absence de certains corps d’état des travaux 
 
-incohérence entre le planning d’exécution et la 
méthodologie de réalisation 

GROUPE SOCA 82 861 000 82 861 000 97 775 980 97 775 980 NC Non conforme : pièces administratives non 
fourni 

ATTRIBUTAIRE : GROUPE YOUNGO BURKINA Sarl pour un montant de quatre-vingt-deux millions cent trente-six mille (82 136 000)F 
CFA HTVA soit quatre-vingt-seize millions neuf cent vingt mille quatre cent quatre-vingt(96 920 480) F CFA  TTC  avec un délai 
d’exécution de quarante (40) jours. 

lot2 : réalisation d’un ouvrage de franchissement à Saonré dans la commune de Komsilga. 

SOCIETE SEYDOU 
BUILDING 45 790 000 45 790 000 54 032 200 54 032 200 NC 

 Non conforme : pièces administratives non 
fourni 
 

BTS Sarl 45 445 000  53 625 100 - 1er 

Non Conforme : 
 
-planning d’exécution non exhaustive pour 
absence de certains corps d’état des travaux 
 
-incohérence entre le planning d’exécution et la 
méthodologie de réalisation 

GROUPEMENT EBC -
BTP/EGC BGC 44 862 000 44 862 000 52 937 160 52 937 160 NC Conforme  

ATTRIBUTAIRE : GROUPEMENT d’entreprise  Entreprise BIRIGUI Construction  Bâtiment et Travaux Publics /Entreprise Générale 
Commerce- Bâtiment et Génie civil (GROUPEMENT d’entreprise EBC -BTP/EGC BGC) pour un montant de quarante-quatre millions  huit 
cent soixante-deux mille(44 862 000) F CFA HTVA soit  cinquante-deux millions neuf cent trente-sept mille cent soixante  (52 937 160) F CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quarante (40) jours 

 
Objet : demande de prix N°2024-08/RCEN/PKAD/CR-KSG /M/PRM portant acquisition de mobiliers scolaires au profit de la commune  

de Komsilga, reparti en deux (02) lots ; Date d’ouverture des plis reçus :03 octobre 2024 ; 
Date de délibération :03 octobre 2024 ; Nombre de plis reçus : lot 1 : 05 plis ; lot 2 : 05 plis ; 

Publication de l’avis : revue des marchés publics n° 3975 du 26 septembre 2024 ; 
Référence de la convocation de la CCAM : N°2024 -044 /RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 25 septembre 2024 ; 
Financement : Budget Communal (ressources propres +ressources transférées MEBAPL) , gestion 2024. 

Montant HTVA Montant TTC Ajustement sur délai de livraison 

Soumissionnaires  Montant lu Montant 
corrigé  Montant lu Montant 

corrigé  
Délai 

proposé 
Pénalités 
de retard  

Montant 
HTVA après 
ajustement 

Rang  Observations  

                                                            lot 1 : Acquisition de mobiliers scolaires et mobiliers de bureau au profit du CEG de Saonré ; 



Résultats provisoires

28
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3994 - Mercredi 23 Octobre 2024

2 
 

MOHAMMAD NOUR 
SERVICE sarl 3 421 800 3 421 800         -  45 jours 171 090 3 592 890 2ème  Conforme 

PENGR WEND 
BUSINESS CENTER 

Sarl 
3 460 350 3 460 350 4 083 213 4 083 213 45 jours 173 018     3 633 368                                

3ème Conforme  

Ets SIMPORE JEAN 
BAPTISTE(E.S.JB.F) 3 480 000 3 480 000 - - 30 jours - 3 480 000 1er Conforme 

SODIKAD 2 820 000 2 820 000 - - 45 jours - - NC 

Non conforme :  
 
-Offre anormalement 
basse ; 
-pièces 
administratives non 
fourni. 

CAPELEC Sarl 4 024 500 4 234 500 
 
 

4 748 910 
4 996 710 45 jours - - NC 

Non conforme :  
 
sans correction, le 
montant qui figure sur 
la lettre de 
soumission (4 024 
500 HTVA et 4 748 
910 TTC) est différent 
du montant qui figure 
sur le bordereau des 
prix(4 234 500 HTVA 
et 4 996 710 TTC)par 
conséquent l’offre est 
écartée en 
application des 
disposition de la 
circulaire N°2020-
030/ARCOP/CR du 
03/09/2020 

ATTRIBUTAIRE: Ets SIMPORE JEAN BAPTISTE (E.S.JB. F) pour un montant de quatre millions deux mille (4 002 000) F CFA HTVA après 
augmentation de quantité de 15% (item 1:+1 ;item3 :+10) .délai de livraison : trente (30) jours  
                                                                              Lot2 : Acquisition de mobiliers scolaires au profit des CEG et lycées de la commune 

MOHAMMAD NOUR 
SERVICE sarl 10 131 000 10 131 000 -  30 jours 285 714 10 416 714 

 1er  Conforme 

PENGR WEND 
BUSINESS CENTER 

Sarl 
10 665 000 10 665 000 12 584 700 12 584 700 30 jours 285 714 10 950 714 3ème Conforme 

Ets SIMPORE JEAN 
BAPTISTE(E.S.JB.F) 10 688 440 10 688 440 - - 20 jours 0 10 688 440 2ème Conforme 

SODIKAD 11 000 000 11 000 000 - - 30 jours 285 714 11 285 714 4ème conforme  

CAPELEC Sarl 11 948 000  14 098 640 - 30 jours - - NC 

Non conforme  
 
 Item1 : dimension du 
retour non précisées 
dans les prescriptions 
techniques 

ATTRIBUTAIRE : MOHAMMAD NOUR SERVICE sarl pour un montant de onze millions six cent quarante-neuf mille(11 649 000)F CFA HTVA 
après augmentation de quantité de 14,98%(item2 :+4 ;item3 :+5 ;item7 :+23).délai de livraison : trente (30) jours  

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-000053/MATM/RCEN/GVTO/SG DU 25/09/2024 

Objet : ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRES COMPLEMENTAIRES AU PROFIT DE LA DREPS DU CENTRE 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; crédits délégués régionaux 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3981 du vendredi 04 octobre 2024 
Date d’ouverture et de délibération : 14/10/ 2024 

Convocation CRAM-C : N°2024-000054/MATM/RCEN/GVTO/SG du 08 octobre 2024 
Nombre de plis reçus : 02 

Lot unique : ACQUISITIONS DE MATIERES D’ŒUVRES COMPLEMENTAIRES AU PROFIT DE LA DREPS DU CENTRE 
 

Enveloppe (E) = 28 860 000 FCFA TTC                          Moyenne des offres techniquement conformes(P)= 25 312 770 FCFA TTC 
Montant de référence(M)=27 441 108 FCFA TTC     Borne inférieure=23 324 942 FCFA TTC       Borne supérieure= 31 557 274 FCFA TTC 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA N° SOUMISSIONNAIRE
S HTVA TTC HTVA TTC  

OBSERVATIONS RANG 

1 ECF-GBI SARL 22 990 500 
HTVA  22 990 500 

HTVA 
27 128 790 

TTC  Substantiellement conforme 2ème 

5 AREBATE SARL  23 496 750 
TTC  23 496 750 

TTC  Conforme  1er 

ATTRIBUTAIRE AREBATE SARL pour un montant TTC de vingt-trois millions quatre cent quatre-vingt-seize mille 
sept cent cinquante (23 496 750) francs CFA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours.  
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Demande de prix N°2024-03/CO/ARRDT N°8/M/PRM relative à l’acquisition de matériels, outillages de climatiseurs et d’équipement au profit de 
la Mairie de l’arrondissement n°8 de la Commune de Ouagadougou 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 20 septembre 2024 

Nombre de plis reçus : 12 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3964 du jeudi 11 septembre 2024 

Financement : Budget de la Commune de Ouagadougou /Arrondissement n°8/ Gestion 2024 
Référence : Demande de prix N° 2024-03/CO/ARRDTN°8/M/PRM 

LOT 1 : Acquisition de matériels et outillages médical au profit de la Mairie de l’arrondissement n°8 
Montant lu Montant corrigé 

N°  
Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
E = 8 000 000 F CFA TTC 
P = 8 878 000 F CFA TTC 
M = 5 951 200 F CFA TTC 

Min = 0,85 M = 5 058 520 F CFA TTC 
Max = 1,15 M = 6 843 880 F CFA TTC 

01 MEDITEK FASO 4 877 966 5 756 000  4 877 966 5 756 000  Conforme : 1er 

02 LEADER BIOTECH 6 455 000  7 616 900 6 455 000  7 616 900 
Non conforme : pour contradiction du 
délai exécution dans l’offre technique et 
l’offre financière (45 jours et 35 jours) 

03 NOUR EQUIPEMENT 
SARL 4 627 119 5 460 000  4 627 119 5 460 000  Non conforme : pour avoir fourni 

l’Agrément après ouverture des plis 

Attributaire provisoire 
 

MEDITEK FASO est déclarée attributaire pour un montant de six millions cinq cent quarante-six mille (6 546 
000) Francs CFA TTC avec une augmentation de l’item 2 d’une (01) Poupinel électrique 70L ; quatre (04) 
potences inox pour l’item 10. Soit une variation de 13,72%. Délai de livraison quarante-cinq (45) jours.  

LOT 2 : Acquisition de matériels et outillages scolaire au profit de la Mairie de l’arrondissement n°8 
Montant lu Montant corrigé 

N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
E = 15 000 000 F CFA TTC 

P =    11 980 225 F CFA TTC 
M =   13 792 090 F CFA TTC 

Min = 0,85 M = 11 723 277 F CFA TTC 
Max = 1,15 M = 15 860 904 F CFA TTC 

04 GMS 9 984 000  11 781 120 9 984 000  11 781 120 Non Conforme pour n’avoir pas fourni 
de photos 

05 SOSAMAF 10 318 000  12 175 240 10 318 000  12 175 240 Conforme : 3eme 

06 
PENGR WENDE 
BUSSINESS CENTER 
SARL 

10 125 800 11 948 444 
 

10 125 800 
 

11 948 444 Conforme : 2eme  

07 LEADER ET SERVICE 10 014 400  11 816 992 10 014 400  11 816 992 Conforme : 1er 

 
Attributaire provisoire 

 

LEADER ET SERVICE est déclarée attributaire pour un montant onze millions quatre cent soixante-seize mille 
cent (11 476 100) F CFA HTVA avec une augmentation de quantité de l’item 1 de vingt-sept (27) tables 
bancs. L’item 2 de trois (03) armoires métalliques à deux battants et de l’item 4 d’une (01) chaise 
métalliques, Soit une variation de 14,6 %. Délai de livraison quarante-cinq (45) jours. 
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Avis de demande de prix 

N°2024-07/ASCE-LC/SG/PRCP du 17 octobre 2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1- La personne responsable de la commande publique dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels informatiques spécifiques au profit de l’Autorité
Supérieure de Contrôle d’Erat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC)
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériels
informatiques spécifiques au profit de L’ASCE-LC

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable de la Commande
Publique, téléphone 71 32 47 37, Ier étage, porte 112 de l’Immeuble R+5
de l’ASCE-LC, sise à ouaga 2000 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et
le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit acheter
un jeu complet du dossier de demande de prix à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du

Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective  moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
FCFA et le retirer auprès de la Personne Responsable de la Commande
Publique, téléphone 71 32 47 37, Ier étage; porte 112 de l’Immeuble R+5
de l’ASCE-LC, sise à Ouaga 2000.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq
cent mille (2 500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
Bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique, télé-
phone 71 32 47 37, Ier étage, porte 112 de l’Immeuble R+5 de l’ASCE-
LC, sise à Ouaga 2000 avant le 30 octobre 2024  à 9 heures 00 min-

utes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7. Le budget prévisionnel est de quatre-vingt-quinze millions (95
000 000) FCFA TTC.

Président de la Commission 

D’Attribution des Marchés

Justin Mathieu BADOLO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Acquisition de matériels informatiques spécifiques 
au profit de L’ASCE-LC

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)

AAOA : Nº2024-020/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du 10/10/2024

Financement : Budget du CHU-YO ; Exercice 2024

Montants prévisionnels estimatifs : Lot 1 = 134 000 000FCFA TTC ;

Lot 2 :61 650 000FCFA TTC; Lot 3: 94 420 000FCFA TTC et lot 4 :40 282 390 FCFA TTC.

1. Le CHU-YO dispose de fonds sur son budget 2024, afin de financer l’acquisition de compléments de médicaments de spécialité, de dra-
pages chirurgicaux à usage unique, de médicaments et de consommables médicaux générique pour parer aux ruptures de la CAMEG au profit
de l’officine pharmaceutique et les soins d’urgence et des produits pharmaceutiques de spécialité en complément pour le fonctionnement des serv-
ices, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le CHU-YO sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de four-
nitures suivantes : 

Lot 1 : Acquisition de compléments de médicaments de spécialité ;
Lot 2 : Acquisition de drapages chirurgicaux à usage unique ;
Lot 3 : Acquisition de médicaments et de consommables médicaux générique pour parer aux ruptures de la CAMEG au profit de l’officine phar-
maceutique et les soins d’urgence ;
Lot 4 : Acquisition de produits pharmaceutiques de spécialité en complément pour le fonctionnement des services.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents de l’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après : Direction des marchés Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 de 8 h 00mn à 12 h 30mn et 13
h 30 mn à 16 h 00mn tous les toujours ouvrables.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences
d’expérience ci-après : (Voir le DPAO pour les informations détaillées). 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :
Cent mille (100 000) pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour les lots 2, 3 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 4 à l’adresse men-
tionnée ci-après : à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100. La méthode de paiement sera en
espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par : remis main à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498
ou 100 au plus tard le 06/11/2024 à 09 h 00mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : trois millions cinq cent mille (3 500 000) FCFA pour le lot 1,
de un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 2, de deux millions trois cent mille (2 300 000) FCFA pour le lot 3 et de un million (1 000
000) FCFA pour le lot 4 Conformément à l’article 95du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10.   Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
06/11/2024 à l’adresse suivante : dans l’enceinte du CHU-YO à la salle de réunion de la direction générale. 

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés /PI

SOMA Foussény

Gestionnaire des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO

Acquisition de compléments de médicaments de spécialité (lot1), de drapages chirurgicaux à usage 
unique (lot2), de médicaments et de consommables médicaux générique pour parer aux ruptures 
de la CAMEG au profit de l’officine pharmaceutique et les soins d’urgence (lot3) et des produits 

pharmaceutiques de spécialité en complément pour le fonctionnement des services (lot4) du CHU-YO
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Avis de demande de prix 

N°2024-021/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP

Financement : Budget du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO 

(CHU-YO) ; Exercice 2024

Budget prévisionnel :

Lot 1 : siège millions (16 000 000) FCFA TTC

Lot 2 : treize millions (13 000 000) FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels, piles, fournitures diverses et de tenues de pro-
tection pour le personnel.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée de deux (02) lots :
Lot 1 : Acquisition de petits matériels, piles et fournitures diverses ;
Lot 2 : Acquisition de tenues de protection pour le personnel.   

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder de trente (30) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498  ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des marchés
Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 de 8 h 00mn à 12h30mn et 13h30mn à 16h00mn tous les jours ouvrables
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 1 et trois cent vingt-cinq mille (325 000) FCFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100
avant le 30/10/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés/PI du CHU-YO.

Foussény SOMA

Gestionnaire des services de santé                                  

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIREYALGADO OUEDRAOGO 

Acquisition de petits matériels, piles et fournitures diverses (lot1) et de tenues de protec-
tion pour le personnel (lot2)
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Avis de demande de prix

N°2024-00001/MARAH/SG/CPAMAP du 15/10/2024 

Source de financement : 

Budget CPAMAP Exercice 2024 Titre II Chapitre 62 Article 624 Paragraphe 6243

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du centre de promotion de l’avicul-
ture et de la multiplication des animaux performants (CPAMAP).

La Personne Responsable des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et le montage de pneus de véhicules au profit du centre de promotion de
l’aviculture et de la multiplication des animaux performants (CPAMAP), tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation est en lot unique :
 Acquisition et le montage de pneus de véhicules au profit du centre de promotion de l’aviculture et de la multiplication des animaux per-
formants (CPAMAP). 

2- Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés Publics  du Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants
(CPAMAP) sise route de Kaya à proximité du commissariat de Nongre-Maasom
Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP1907 Ouagadougou 01
Téléphone 25-35-61-34/70 04 22 96-76 02 58 77 du -----jr/2024 au -----jr2024 de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA  au Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants
(CPAMAP) auprès du service de la comptabilité du CPAMAP. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) Franc CFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat du Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants (CPAMAP), avant le 30/10/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

3- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

4- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

Le président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 Wendegoudi Stanislas KINDA

PRM/CPAMAP                                                        

Fournitures et Services courants

CENTRE DE PROMOTION DE l’AVICULTURE ET DE MULTIPLICATION DES ANIMAUX PERFORMANTS

ACQUISITION ET LE MONTAGE DE PNEUS DE VEHICULES AU PROFIT DU CENTRE DE
PROMOTION DE L’AVICULTURE ET DE LA MULTIPLICATION DES ANIMAUX PERFORMANTS 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°049-2024/ABER/DG/DMP

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2024 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’acquisition d'équipements de serveurs, des systèmes d'exploitation, de base de
données pour la salle serveur de l'ABER, telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agrément technique
en matière informatique de la Catégorie C du Domaine 1 en cours de validité, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours. 

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Électrifi-
cation Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 30/10/2024 à 09h 00mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

Pour la Directrice des Marchés Publics et P/I, 

le Chef de Service des Marchés de Travaux 

et de Prestations Intellectuelles

Augustin COULIBALY

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

ACQUISITION D'EQUIPEMENTS DE SERVEURS, DES SYSTEMES D'EXPLOITATION, 
DE BASE DE DONNEES POUR LA SALLE SERVEUR DE L'ABER
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APPEL D’OFFRES 

N°2024-018/DAO/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés pour l’exercice 2024 qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa
séance du 22 décembre 2023 et de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds propres dans la cadre de l’exécution de son
budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent
Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réalisation d’un système d’énergie solaire à son profit au siège. 

L’appel d’offres est constitué d’un lot unique pour les travaux de réalisation d’un système d’énergie solaire de 126 kWc en productions délocal-
isées au siège de l’ARCEP.

Les budgets prévisionnels sont de cent soixante-trois millions (163 000 000) de francs CFA TTC avec un délai d’exécution qui ne devraient pas
excéder cent-cinquante (150) jours.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 21/11/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom
de l’ARCEP, ou par virement au compte VISTA BANK N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le 21/11/2024 à

9 heures 00 mn TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions huit cent mille (4 800 000) FCFA ou le montant équiv-
alent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 21/11/2024 à 9

heure 00mn à l’adresse suivante : Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Travaux

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATION ELECTRONIQUES ET DES POSTES

LES TRAVAUX DE REALISATION D’UN SYSTEME D’ENERGIE SOLAIRE DE 126 KWC EN
PRODUCTIONS DELOCALISEES AU SIEGE DE L’ARCEP



44
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3994 - Mercredi 23 Octobre 2024

Avis de demande de prix

N°2024-010/MESRI/SG/DMP du 18/10/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet l’exécution des
travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système solaire au profit du CENOU.
Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément technique U2
au moins du domaine pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique : Travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système solaire
au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution est de : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130
Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06 et moyennant
paiement d’un montant de cinquante mille (50 000) francs CFA pour à la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue Houari Boumedienne 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01
06, avant le 30/11/2024, à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de quarante-six millions quatre cent vingt mille (46 420 000) francs CFA

toutes taxes comprises.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système
solaire au profit du CENOU
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MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT

Travaux de réhabilitation du forage et de travaux connexes dans la cour 
de la salle polyvalente de Manga

Avis de demande de prix 

n°2024-021/MUH/SG/DMP du 18/10/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2024 du Ministère de l’Urbanisme
et de l’Habitat (MUH). Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2024.

2. Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat lance une demande de prix tels que décrits dans les données particulières ayant pour objet :
« Travaux de réhabilitation du forage et de travaux connexes dans la cour de la salle polyvalente de Manga ».

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de Catégorie Fn 1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont en lot unique.
4. Le délai d’exécution est de trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre,
immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 68 14 98 95.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
du MUH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél: 00226 68 14 98 95 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un millions deux cent mille (1 200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 68 14 98
95, avant le 30/10/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, compter de la date de remise des offres.

NB : Le budget est de cinquante-neuf millions neuf cent mille (59 900 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite  de l’Economie et des Finances  

MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT

C O M M U N I Q U E  N °  2 0 2 4 - 0 0 1

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat, porte à
la connaissance des soumissionnaires que l’avis de demande de prix n° 2024-021/MUH/SG/DMP du 18/10/2024 relative aux travaux de

réhabilitation du forage et de travaux connexes dans la cour de la salle polyvalente de Manga publiés dans le quotidien des marchés
publics n°3993 du mardi 22 octobre 2024, que ladite de demande de prix est annulée.

Le Directeur des Marchés Publics, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM),

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances.

Travaux



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 & 47
* Marchés de Travaux P. 48 à 55

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 56 & 57

Avis de demande de prix 

N° : 2024-06/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM

Financement : PREGOLS, gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 de la commune de Boromo.

1. La Commune de Boromo dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : 
- lot unique : Acquisition de tricycle vélo au profit des PDI et des populations
hôtes en situation de motricité réduite de la commune de Boromo tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés ayant un agrément technique pour la
fourniture et l’installation du matériel médico-technique pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont :
- lot unique : Acquisition de tricycle vélo au profit des PDI et des populations
hôtes en situation de motricité réduite de la commune de Boromo

3. Les délais d’exécution ne devraient pas excéder : trente (30) jours.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la com-
mune de Boromo, tous les jours ouvrables de service ou en appelant au 70
36 35 15 / 69 63 36 80.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés de la commune de Boromo, président de la
Commission Communale d’attribution des marchés et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de dix milles (10 000) francs CFA à la tré-
sorerie principale de Boromo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant Cent douze mille cinq cents
(112 500) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés, avant le 30/10/2024 à 09 heures 00,

heure GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : le montant de l’enveloppe allouée est de :

- Trois millions sept cent cinquante milles (3 750 000) Francs

CFA TTC

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

YAGO Issouf

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Fournitures et Services courants
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Acquisition de tricycle vélo au profit des PDI et des populations hôtes en situation 
de motricité réduite de la commune de Boromo
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Avis de demande de prix 

N° 2024-026/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2024

Montants prévisionnels en francs CFA HTVA : 

- lot 1 : 2 679 955 ;

- lot 2 : 6 049 313 ;

- lot 3 : 6 500 000 .

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier régional de
ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture complémentaire de fils de suture chirurgicale (lot 1), fourniture complémentaire de films
et consommables d’imagerie médicale (lot 2) et fourniture de consommables médicaux pour le fonctionnement de la clinique mobile (lot 3) au prof-
it du CHR de Ziniaré tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture est constituée de : 
- lot 1 : Fourniture complémentaire de fils de suture chirurgicale ;
- lot 2 : Fourniture complémentaire de films et consommables d’imagerie médicale;
- lot 3 : fourniture de consommables médicaux pour le fonctionnement de la clinique mobile. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) pour le lot 2 et 3 auprès
de l’Agence Comptable (AC) du CHR de ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
- Lot 1 : quatre-vingt mille (80 000) francs CFA ; 
- Lot 2 : cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA ;
- Lot 3 : cent quatre-vingt-dix mille (190 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises à la Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 30/10/2024 à 9h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA

Administrateur des services de santé                                     

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Fourniture complémentaire de fils de suture chirurgicale (lot 1), fourniture complémentaire de films
et consommables d’imagerie médicale (lot 2) et fourniture de consommables médicaux pour le fonc-

tionnement de la clinique mobile (lot 3) au profit du CHR de Ziniaré



REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                   

Travaux d’aménagement de la 
voirie urbaine de Boromo

Avis de demande de prix 

N°2024-07/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM

Financement : Ressources propres, 

Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2024 de la commune de Boromo.
La commune de Boromo lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’Aménagement de la voirie urbaine de Boromo.

1. 1 tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d‘un d’agrément T minimum dans le
domaine des routes pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique :
Travaux d’aménagement de la voirie urbaine de Boromo

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés de la commune de Boromo
(contact 70 36 35 15/ 69 63 36 80) et prendre connaissance des documents de la demande de prix à l’adresse mentionnée ci-après au bureau de
la PRM de 7h30mn à 16h les jours et heures ouvrables de service.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du président de la
Commission communale d’attribution des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100.000) francs CFA à
la trésorerie principale de Boromo.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Deux cent quatre-vingt quatre milles (284 000) francs CFA devront parvenir ou être remi-
ses au bureau de la PRM de la mairie de Boromo, au plus tard le 30/10/2024 à 9h00, heure GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de mariage de la mairie de Boromo.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le montant de l’enveloppe allouée est de :

lot unique : Neuf millions quatre cent soixante-seize  mille cent quatre-vingt-dix (9 476 190) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

YAGO Issouf

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Travaux
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Travaux de réalisation d’un logement + cui-
sine+ latrine douche au CSPS de Gomtenga

Travaux de câblage d’électricité + travaux
d’équipement en énergie solaire au profit de la
mairie de Andemtenga et a l’école de wayinsga

REGION DU CENTRE – EST REGION DU CENTRE – EST 

Travaux

Avis de demande de prix 

N°:2024-003/RCES/PKRT/CDLG/M/PRM

Financement : Budget communal Gestion 2024/ RESSOURCES

PROPRES 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Dialgaye.

La commune de Dialgaye lance une demande de prix ayant
pour objet des travaux de réalisation d’un logement + cuisine+ Latrine
douche au CSPS de Gomtenga.

1. Les travaux seront financés par le budget de la commune ges-
tion 2024 sur le financement du Ressources propres2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique B) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décom-
posent en un lot intitulé comme suit : Travaux de réalisation d’un loge-
ment+cuisine+latrine douche au CSPS de Gomtenga.

NB : Le montants prévisionnel est de : Douze millions  quatre
cent soixante-sept mille cinq cent soixante un (12 467 561 FCFA).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours
(60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
marchés à la mairie de Dialgaye.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Dialgaye
auprès de la Personne Responsable des Marchés et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA à la trésorerie principale de Koupéla. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent soix-
ante quarante mille (374 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à la Personne Responsable des Marchés de la mairie de
Dialgaye au plus tard le 30 octobre 2024 à 10heures 00minutes T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

KABORE PEGD-WENDE EMMANUEL

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Avis de demande de prix 

N°: 2024-008/RCES/PKRT/C.ADM/M/SMP du  10 / 10 /2024 

Financement : budget communal/FMDL+ MENAPLN/gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la commune de Andemtenga.

1 . Le président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Andemtenga lance une demande de prix ayant pour objet
l’électrification des infrastructures administratives tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie
B1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se
décomposent comme suit :
Travaux de câblage d’électricité + travaux d’équipement en énergie
solaire au profit de la mairie de Andemtenga et a l’école de wayinsga.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
publics de la mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15
heures 30, tel : 70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés Publics de la Mairie de
Andemtenga et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA   à la perception de Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cent mille
(100 000) francs CFA, devra parvenir ou être remises au secrétariat
général de la mairie de Andemtenga, avant le 30 octobre 2024 à 10

heures 00minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours.
NB : enveloppe prévisionnelle : Cinq millions neuf cent soixante-trois
mille cent vingt-deux (5 963 122) francs CFA.

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse BELEMGNEGRE

Assistant des services financiers
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Avis de demande de prix 

N° :2024-002/RCES/PKRT/CYRG/M/PRM

Financement : FONDS MINIER/Ressources transférées 

SANTE GESTION 2024 et FONDS PROPRES GESTION 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation et d`exécution des marchés publics réviser de la commune de Yargo.

1. La commune de Yargo lance une demande de prix ayant pour objet Réalisation d’un (01) forage positif au profit du CSPS de DALTENGA
(lot 4), d’un forage scolaire positif de l’école primaire publique de Péotenga et un forage positif dans le village de Pissy-Sobgo (lot 5), deux for-
ages positifs dans les villages de Kokossin-Tandaga et a Kokossin-Nabikomé(lot 1) au profit de la commune de Yargo. Les travaux seront financés
par le budget de l`Etat gestion 2024, sur le financement du fonds minier et le Budget communal gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique Fn) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en trois
(03) lots répartis comme suit :
- LOT 4 : Réalisation d’un forage positif au CSPS de DALTENGA
- LOT 5 : Réalisation de deux forages positifs à l`école Primaire Public de Péotenga et au village de Pissy-Sobgo dans la commune de
Yargo.
- LOT 1 : Réalisation de deux forages positifs dans les villages de Kokossin-Tandaga et à Kokossin-Nabikomé au profit de la commune de
Yargo.
- NB : Les montants des enveloppes sont :
- Lot 4 : huit millions de Francs CFA TTC
- Lot 5 : huit millions neuf cent trente mille neuf cent cinq Francs CFA TTC
- Lot 1 : dix millions cinq cent soixante-quinze mille deux cent quatre-vingt-quatre de Francs CFA TTC 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des trois (03) lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
l’ensemble des trois (03) lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour le lot 4, soixante (60) jours pour le lot 5 et 45 jours pour le lot 1 ;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés à la mairie de Yargo ;

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Yargo auprès
du secrétariat général et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 4, le lot 5 et le lot 1.
Payable à la trésorerie principale de Koupéla. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quarante mille (240 000) francs CFA pour le lot 4, deux cent soixante-sept mille neuf
cent (267 900) pour le lot 5 et trois cent dix-sept mille (317 000) pour le lot 1  francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie de Yargo au plus tard le 30 octobre 2024 à 10heures 00minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

KABORE Appolinaire

Travaux

REGION DU CENTRE EST                                                                                 

Réalisation d’un (01) forage positif au profit du CSPS de DALTENGA (lot 4), d’un forage scolaire 
positif de l’école primaire publique de Péotenga et un forage positif dans le village de Pissy-Sobgo
(lot 5), deux forages positifs dans les villages de Kokossin-Tandaga et a Kokossin-Nabikomé (lot 1)

au profit de la commune de Yargo
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REGION DU CENTRE- OUEST

Construction et aménagement d’infrastructures sociaux économiques 
au profit de la commune de Kordié

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N° 2024-004/RCOS/PSNG/CKRD/M /PRM

Financement : 

Lot 1 : Budget communal (fonds propres), Gestion 2024 ;

Lot 2 et Lot 3 : Fond Minier pour Développement Local (FMDL), Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Kordié.

1. La commune de Kordié lance une demande de prix ayant pour objet : Construction et aménagement d’infrastructures sociaux
économiques au profit de la commune de Kordié. (Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques, morales ou groupements agréées (Agrément B1 pour le
lot 1 et lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux se décomposent en sont trois (03) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : Réalisation d'une fourrière à Vivio au profit de la commune de Kordié ;
- Lot 2 : Construction de 05 boutiques de rue à la gare routière de Kordié ; 
- Lot 3 : Aménagement de la gare routière de la commune de Kordié.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot

3. Les délais d’exécution ne devraient pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des trois lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés. Tel : +226 76 57 06 01

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kordié
moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 3 et vingt mille (20 000)francs
CFA pour le lot 2 à la perception de Didyr.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1, de  cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 2
et de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises au Secrétariat Général de la Mairie de Kordié, avant le
30/10/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. Montants prévisionnels : 
- Lot 1: 4 275 000 F CFA TTC

- Lot 2: 9 026 026 F CFA TTTC

- Lot 3: 2 910 000 F CFA TTC

Le Président de la commission communale 

d’attribution des marchés

TOE L. Gustave

Secretaire Administratif

Travaux
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REHABILITATION D’INFRASTRUCTURES AU
PROFIT DE LA COMMUNE DE BANZON,

PROVINCE DU KENEDOUGOU,

REALISATION DE QUATRE FORAGES AU
PROFIT DE LA COMMUNE DE ORODARA,

PROVINCE DU KENEDOUGOU

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-010/RHBS/PKND/CBZN/M/CCAM 

Financement : FONDS MINIER, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Banzon.

1. La mairie de Banzon lance un avis de demande de prix pour la
réhabilitation d’infrastructures au profit de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agrées (agrément B1 minimum couvrant
la Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux sont en lot unique :
Lot unique : réhabilitation de vingt (20) étals au marché de Banzon
(Budget prévisionnel : 8 949 393 FCFA TTC),

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Banzon auprès de la
Personne Responsable des Marchés, Tel : 78 26 02 43/70 98 45 03.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Banzon
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement
à la Perception de Samorogouan d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent soixante-sept mille
(267 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Banzon avant le mardi 05

novembre 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

 PAKRE Souley

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-008/RHBS/PKND/C-ORD/CCAM

Financement : Fonds Minier, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Orodara.

1. La mairie de Orodara lance un avis de demande de prix pour
les travaux tels que définis dans les données particulières. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales (agrément FN minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux se décomposent en quatre (04) lots :
Lot 1 :  Réalisation d’un forage positif équipé de PMH à l’école bilingue

de Diéri (Budget prévisionnel : 6 650 000 FCFA TTC) ;
Lot 2 :  Réalisation d’un forage positif équipé de PMH à Nialé (Budget

prévisionnel : 6 650 000 FCFA TTC) ;
Lot 3 :  Réalisation d’un forage positif équipé de PMH à Tin (Budget

prévisionnel : 6 650 000 FCFA TTC) ;
Lot 4 :  Réalisation d’un forage positif équipé de PMH à Chossé (Budget

prévisionnel : 6 650 000 FCFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours
par lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Orodara auprès de la
Personne Responsable des Marchés, Tel : 20 99 51 22/70 92 28 22/ 76
12 27 22.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Orodara
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement
à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA par lot.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000)
Francs CFA par lot devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Orodara avant le mercredi

06 novembre 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

SAWADOGO Rayendé Bruno 

Administrateur Civil
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TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE STATION-
NEMENT ET DE REALISATION D’UNE LATRINE A DEUX
POSTES AU PROFIT DE LA COMMUNE DE ORODARA,

PROVINCE DU KENEDOUGOU

Travaux de réhabilitation du CSPS de
Bolibana au profit de la commune 

de Bobo-Dioulasso

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-009/RHBS/PKND/C-ORD/CCAM 

Financement : FMDL, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024 de la commune de Orodara.

1. La mairie de Orodara lance un avis de demande de prix pour
les travaux tels que définis dans les données particulières. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux sont en lot unique : Aménagement d’une aire de station-
nement et réalisation d’une latrine à deux postes (Budget prévisionnel :
28 500 000 FCFA TTC),

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Orodara auprès de la
Personne Responsable des Marchés, Tel : 20 99 51 22/70 92 28 22/ 76
12 27 22.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Orodara
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement
à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000)
Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Orodara avant le mercredi

06 novembre 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

SAWADOGO Rayendé Bruno 

Administrateur Civil

Avis de demande de prix 

no2024-025/CB/M/CAB/DMP/SCP du 17/10/2024

Financement : Fonds minier, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Bobo-Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix (DPDPX). Les travaux
seront financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés à la catégorie B1, pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Travaux de réhabilitation du CSPS de
Bolibana au profit de la commune de Bobo-Dioulasso pour un montant
prévisionnel de six millions (6 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie
de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61-16-80-90, de 07 heures
30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 min-
utes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30
minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction
des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA, à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de
recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des
Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : Cent quatre-vingt mille
(180 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex
Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant
le 30/10/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés     

 N. Abdoul Aziz SAWADOGO

Administrateur civil
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Travaux de Construction de maisonnette et
hangars pour des employés dans le site de

MATOURKOU

Travaux d’installation d'un pont bascule 
et de construction d’infrastructures 

connexes à ORODARA

CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-16/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 15/10/2024

Financement : budget du CBA, exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA).

2. Le CBA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les DPDP. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Il est exigé un agrément technique B1 minimum cou-
vrant la région des HAUTS-BASSINS.

Les travaux se décomposent en lot unique intitulé comme suit : Travaux
de Construction de maisonnette et hangars pour des employés dans le
site de MATOURKOU, pour un montant de vingt-huit millions (28 000
000) FCFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à
Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence
principale de la banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 tous les
jours et aux heures ouvrables.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Finances et de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au
siège du CBA, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. 

7. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, con-
formément aux Données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale du CBA avant le 30/10/2024 à 09h 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Avis de demande de prix 

N°2024-17/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 15/10/2024

Financement : budget du CBA, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Conseil Burkinabè de l’Anacarde
(CBA).

1. Le CBA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les DPDP. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Il est exigé de Fournir deux agréments :
 un agrément de réparateurs et d’installateurs, délivré par le
Ministère en charge du Commerce, conformément à l’arrêté conjoint
N°2020-0151/MCIA/MINEFID portant conditions d’exercer les métiers de
réparateur, d’installateur, de fabricant et d’importateur d’instruments de
mesure soumis au régime de contrôle ;
 un agrément technique B1 couvrant la région des HAUTS-
BASSINS.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit : Travaux d’instal-
lation d'un pont bascule et de construction d’infrastructures connexes à
ORODARA, pour un montant de quatre-vingt-quinze millions (95 000 000)
FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso,
au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence principale de la
banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 tous les jours et aux heures
ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances et
de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA,
3ème étage, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
soixante-quinze mille (75 000) francs CFA. 

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, con-
formément aux Données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq
cent mille (2 500 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le 30/10/2024 à 09h00

TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réalisation d’un Poste d’Eau autonome (PEA) à koratinga

Avis de demande de prix 

n°2024- 005/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM

Financement : SOLIDAR SUISSE, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de
Zam.

1. La commune de Zam lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux de réalisation d’un Poste d’Eau autonome
(PEA) à koratinga tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique
de la catégorie U pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en lot unique :  Travaux de réalisation d’un Poste d’Eau autonome (PEA) à koratinga.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la personne responsable des marchés : LOMPO Ounténi, tél : 70351270

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du
secrétariat de la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000) francs CFA pour le lot
unique à la perception de Mogtédo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent quatre-vingt-cinq mille (485 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie, avant le 30/10/2024, à neuf (09)heures 00 minutes T.U. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour le lot unique à
compter de la date de remise des offres.

NB : le montant prévisionnel est de 24 250 000 FCFA TTC

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

LOMPO Ounténi

Personne Responsable des Marchés
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Avis à manifestation d’intérêt

n°2024-02/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM 

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics révisé n°1 exercice 2024, la Commune de Ténado lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs, de prestataires, de biens et services dans le
cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

Fournitures des équipements, fournitures courantes

Lot 01 Acquisition de fournitures spécifiques au profit de la CEB de Ténado.
Lot 02 Acquisition d’un groupe électrogène au profit de la Mairie de Ténado. 

Prestations intellectuelles

Lot 03 Suivi-contrôle des travaux de construction de salles de classe + bureau + magasin

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La Commune de Ténado rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dis-
pensés de cette formalité, et devront produire un dossier complet composé de :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine et le lot pour lequel le candidat
souscrit ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, la situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi,
 Une description du moyen humain et matériel dont dispose l’entreprise ;
 Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) et de crédit mobilier ;
 Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
 Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les Candidats, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Ténado tous les jours ouvrables ou en appelant 62 30 53 21/ 70 52 98 94.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ainsi que la précision du lot concerné » devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie de Ténado au plus tard le 29/10/2024 à 09 heures 00

La Personne Responsable des marchés 

Jean Louis BAZEMO

Agent de recouvrement

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs /prestataires pour les demandes 
de cotation au profit de la Commune de Ténado pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2024-001/RHBS/PKNDG/C-ORD/M/PRM 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la
Commune de Orodara.

2. Financement : Fonds GAT/ ADCT + budget communal, gestion 2024.  

3. Les prestations sont en lot unique : Réaliser une étude d’impact environnemental et social (EIES) sur le projet de lotissement aux secteurs
N°4 et N°5 de la ville de Orodara puis le reste des procédures de la validation de l’étude.

4. Critères d’évaluation : Les bureaux intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.
Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passations, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modifi-
catif du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif, le décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023. Les candidats seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères ci-après :
- La démarche méthodologique et le plan de travail. 40 points 
- Les expériences similaires et d’envergure pertinentes à la présente mission. 30 points  
- Les qualifications générales et personnel clé. 30 points 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. 

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux d’études présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant
le score minimum de 75/100 seront retenus ; ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières. Le critère du choix est la méthode du budget déterminé. 

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt 

Les bureaux d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité contractante. 
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.
Le dossier doit fournir les informations suivantes :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
 Une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 Adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc… ;
 Toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études. 

9. Renseignements complémentaires 

Les bureaux d’études intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureau suivantes :
le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30 mn, et l’après-midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU)  à la mairie de Orodara auprès de
la Personne Responsable des Marchés; BP : 14 Orodara, Burkina Faso /tél : 70 92 28 22/ 76 12 27 22.

10. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en trois (03) exemplaires (1 original + 2 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mardi 05 novembre 2024 à 9 heures 00 mn à la mairie de Orodara
dans  le bureau de la Personne Responsable des Marchés ; BP : 14 Orodara, Burkina Faso /tél : 70 92 28 22/ 76 12 27 22.
Les offres devront porter la mention « Manifestation d’intérêt pour l’étude d’impact environnemental et social pour un projet de lotissement des

secteurs N°4 et N°5 de la ville de Orodara

11. Ouverture des plis

L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la mairie de Orodara le mardi 05 novembre 2024 à 9 heures
00.
L’administration se réserve le droit de ne donner suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

Le Président de la CCAM

SAWADOGO Rayendé Bruno

Administrateur Civil

REGION DES HAUTS-BASSINS

RECRUTEMENT D’UN BUREAU OU GROUPEMENT DE BUREAUX D’ETUDES POUR L’ETUDE
D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL POUR UN PROJET DE LOTISSEMENT 

DANS LA VILLE DE ORODARA
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La célérité dans la transparence


